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La parole ä l'association
suisse des aides-soignants et
aides-soignantes qualifies

Chers Membres de l'ASAS,
Chers Lecteurs,

Depuis la constitution de l'ASAS, le 23 avril 1968, ses
membres appartenaient ä cette grande famille, dis-
persee aux quatre coins de la Suisse, qu'est notre
Association. Le Comite central se rejouit aujourd'hui de
vous annoncer que chaque membre se rattache
desormais ä l'interieur de l'Association, ä un groupe-
ment regional: sa section.

Pendant la premiere quinzaine du mois de mai 1969,
on put assister ä des evenements qui sont, des lors,
historiques: la constitution de cinq sections. Ces
assemblees Constituantes se sont deroulees aux dates
et lieux suivants:
le 8 mai ä Neuchätel (cantons de Neuch&tel, Fri-
bourg, Jura bernois),
le 9 mai ä Saint-Gall (cantons de Saint-Gall, Appenzell,

Thurgovie et Grisons),
le 9 mai ä Bale (cantons de Bäle-Ville, B&le-Cam-
pagne et Soleure),
le 13 mai ä Zurich (cantons de Zurich, Schaffhouse,
Argovie, Glaris, Lucerne, Zoug, Uri, Schwyz et
Unterwald),
le 16 mai ä Berne (cantons de Berne et Valais/ partie
de langue allemande).
Nous desirons souligner deux points importants de
l'ordre du jour de ces cinq assemblees constitutives.
Premierement, la presentation et le commentaire des
Statuts de sections, puis leur adoption.
Deuxiemement, l'election de la presidente de section,
ainsi que celle de quatre membres du comite de
section.

Nous sommes heureux de feliciter les cinq presi-
dentes elues qui sont, pour Neuchätel: Mile Marguerite

Liechti, pour Saint-Gall: Mme Rosa Sigg, pour
Bäle: Mme Rosemarie Regenass, pour Zurich: Sceur
Elisabeth Balz et pour Berne: Mile Hanni Kipfer. Ces

cinq aides-soignantes sont les premieres presidentes
des cinq premieres sections de l'ASAS. Nous tenons
aussi ä feliciter les membres elus aux comites de
sections. Tout comme leur presidente, il n'ont pas recule
devant le travail et la täche qui les attendent. Cette
täche sera d'autant plus delicate ä accomplir qu'elle
est, pour la plupart d'entre eux, completement nou-
velle. Le Comite central est heureux d'accueillir ces
nouveaux collaborateurs et de pouvoir partager avec
eux travail et responsabilites.
Apres la premiere partie des assemblees
Constituantes, plusieurs personnes demanderent la parole
et c'est avec grand interet et reconnaissance que les
aides-soignantes et aides-soignants presents entendi-
rent des mots de felicitations et d'encouragement ä

l'adresse de notre Association. Nous tenons, en parti-
culier, ä remercier les representants de la Croix-
Rouge suisse, de l'Association suisse des infirmieres
et infirmiers diplömes et ceux des autorites, de leur
presence et de l'interet qu'ils manifestent pour notre
profession et son Association.

L'organisation de la deuxieme partie du programme
des assemblees Constituantes fut laissee ä l'initiative
des organisateurs. C'est ainsi qu'ä Neuchätel on put
babiller en degustant un vin d'honneur offert par les
autorites et qu'ä Saint-Gall on ecouta avec interet
une conference qui eut pour sujet «La vie culturelle
dans la Suisse de l'Est». A Bäle, un film en couleurs
nous fit suivre une expedition dans l'Antarctique,
tandis qu'ä Zurich, on prefera la conversation
joyeuse et animee devant une tasse de cafe. A Berne,
on a pu jouir des talents musicaux des eleves aides-
soignantes, tant au chant qu'ä la trompette, mais on
y vit aussi la projection d'un film de la Croix-Rouge
sur le Nigeria/Biafra, au terme de laquelle une col-
lecte donna un beau resultat; la somme fut remise ä

la Croix-Rouge pour son action dans ces pays.
La Presidente centrale a pu apprecier, dans chaque
region, le serieux et le soin qu'ont apportes les
organisateurs dans la preparation et le deroulement de
ces assemblees Constituantes et eile tient ä les en
remercier. Ces remerciements s'adressent aussi ä

toutes les personnes etrangeres ä l'Association qui
ont fait preuve de gentillesse, comprehension et
d'hospitalite lors de ces importants evenements.
Nous soulignons que deux autres sections vont etre
constitutes, nous esperons prochainement, soit celle
de Vaud (cantons de Vaud et Valais/partie romande)
et celle de Geneve. Ces futures sections n'ont pas
encore un nombre de membres süffisant. Quant ä la
section Tessin, eile reste aussi ä constituer, mais dans
un avenir plus eloigne.
Les assemblees Constituantes des sections de l'ASAS
sont ici brievement resumees, mais nous informons
nos membres qu'un proces-verbal sera envoye ä tous
les membres, ainsi qu'aux aides-soignantes et aides-
soignants non-membres qui y ont assiste et ä tous les
invites qui etaient presents. D'autre part, chaque
membre de l'ASAS recevra ulterieurement un exem-
plaire des Statuts centraux, ainsi qu'un exemplaire
des Statuts de sa section. Nous vous demandons tou-
tefois de patienter encore, car l'impression des
Statuts depend de la decision officielle et definitive qui
sera prise au sujet de notre future denomination.
Nous nous permettons d'insister une nouvelle fois



aupres de nos membres pour qu'ils fassent parvenir
leur changement d'adresse ä notre Tresorier central
dont l'adresse figure ci-dessous, afin de pouvoir
compter sur une bonne information.
Avec la constitution de ses sections, notre Association

a fait un nouveau pas en avant; le Comite central

vous en remercie, il est reconnaissant de la
confiance que vous lui temoignez et il souhaite pouvoir

compter encore sur votre collaboration et votre
comprehension. II se tient ä votre disposition et vous
rappelle que les pages de ce Journal vous sont
ouvertes; les articles sont ä envoyer ä notre vice-
presidente, ä l'adresse ci-contre.
Recevez, chers Membres de l'ASAS, eher Lecteurs,
nos messages les meilleurs.

Aides-soignantes et aides-soignants nouvellement
formes

120 aides-soignantes et aides-soignants formes dans
15 ecoles reconnues ä ce jour par la Croix-Rouge
suisse ont obtenu cette annee leur certificat de capacity.

Pour la Suisse romanide, ce sonit:

Ecole neuchäteloise d'aides-soignantes, La Chaux-,
de-Fonds:

Miles Gabrielle Blanchard; Rose-Marie Domine; Gi-
sele Jornod; Marie-Noelle Pitteloud; Mauricette Rey;
Anne-Marie Schreyer; Suzanne Spinelli; Jacqueline
Trani; Janine Vacheron; Gaby Vuissoz.

Ecole cantonale vaudoise d'aides-soignantes,
Lausanne:

Miles Eliane Besuchet; Charlotte Chatelain; Christiane

Droz; Gladys Frossard; Antoinette Gaillard;
Nelly Jaccoud; Maria-Theresa Panizzi; Ginette
Vuilleumier.
Messieurs Serge Borio et Michel Zbären.

Pour le Comite central:

Mile Josiane Brunner, presidente centrale,
chemin de Maisonneuve 12 B,
1211 Chatelaine/Geneve

Mile Ruth Kcechlin, vice-presidente,
Altersheim Schönegg,
Seftigenstrasse 111,
3007 Berne

M. Hans Gysin, tresorier central,
Beichlenstrasse 2,
3550 Langnau i.E. (Berne)

Sous-commission des aides-soignantes

Dans sa seance du 7 mai, la Commission des sains
infinmiers a nomme Mile Ruth Koechlin, vice-pre-
sidente de l'ASAS, membre de la sous-commission D
dont le role consiste ä s'occuper des questions relatives

ä la formation des aides-soignantes et des aides-
soignants.

Conference annuelle des ecoles d'aides-soignantes et
d'aides-soignants

La 8e Conference des ecoles d'aides-soignantes et
d'aides-sodignants s'es;t tenuie ä Berne, le 3 juin 1969.

La premiere partie comporta une conference de Mile
Annemarie Häberlin, psychologue, ayant pour theme
«L'evaluation de l'eleve». Repartis en 4 groupes de

travail, les participants traiterent ensuite les pro-
blemes suivants, introduits par de brefs exposes:
«Criteres de selection des eleves», «Evaluation des

aptitudes professionnelles», «Evaluation des connais-
sances theoriques», «Evaluation du comportement».
Les resultats des deliberations des groupes de travail
furent ensuite presentes en seance pleniere.

De semaine en semaine

Soins infirmiers
et autres professions
paramedicales

La Croix-Rouge suisse reconnait de nouvelles ecoles
de personnel soignant

Lors de sa seance du 22 mal 1969, le Comite central
de la Croix-Rouge suisse a recomnu trais nouvelles
ecoleis de personnel soignant dant le programme de
formation correspond ä ses directives. II s'agit de
l'ecole d'aides-soignants d'Uster, de l'ecole evange-

lique d'infirmiers de Coire et de l'ecole d'infirmieres
en hygiene maternelle et en pediatrie «Pouponniere
et Abri» de Lausanne.

Laborantines medicales

Une erreur dont noius nous exousons s'est glissee
dans notre edition du 15 avr.il, page 29, oü l'on pou-
vait lire: «la formation des laborantines medicales,
precedemment de trois ans, s'etendra desormais sur
deux ans et demi». C'est «precedemment de deux
ans» qu'il faut lire.

Formation de nouvelles monitrices de sante au foyer

Un caurs .de monitrices de sante au foyer s'est
deroule ä Fribourg, du 16 au 27 juin.
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